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Les gyneconomes1

Par Claude Wehrli, Geneve

Au cours de ces dernieres annees, de nouveaux temoignages epigraphiques2 et

un papyrus3 sont venus s'ajouter aux quelques textes que nous possedions sur les

gyneconomes. Cette documentation accrue nous permet de preciser certains aspects
de leur charge.

La volonte de reprimer le luxe ou l'indecence du costume des femmes et leur

comportement lors des ceremonies de caractere civil ou religieux a toujours ete

un des soucis, plus ou moins marque suivant les epoques, des cites grecques, et
Solon dejä, dans ses reformes, s'en preoccupa4. Peut-etre les gyneconomes exer-
cerent-ils cette fonetion avec les Areopagites qui vraisemblablement s'en acquit-
terent seuls auparavant6.

Peu ä peu, quand cette surveihance dut s'etendre ä d'autres domaines, banquets,
deuils et ä toutes les depenses somptuaires, il s'avera necessaire de creer des magistrats

speciaux, les gyneconomes dont la presence est attestee jusqu'au Ier siecle

de notre ere6. Nous sommes mal renseignes sur la date precise de l'institution de

cette magistrature qui repond ä des prebecupations fort anciennes. II n'est pas
impossible qu'il fahle en rechercher l'origine ä l'epoque archaique comme des lois

qui, dans beaueoup de cites, reglementaient le luxe des sepultures. L'intervention
de ces magistrats dans le domaine civil et dans le domaine religieux pourrait con-
firmer cette hypothese. D'essence aristocratique7, les gyneconomes sont propres
aux villes riches et oisives8 ou ils devaient veiher au maintien de la piete et dela

1 Sur les gyneconomes, cf. Boerner, RE VII2, s.v. ywaixovöjwi, col. 2089 et 2090; G.
Gilbert, Handbuch der griechischen Staatsalterthümer I 153-154; II 151-152. 255. 337; H.
Lipsius, Das Attische Recht und Rechtsverfahren 98-99; Busolt-Swoboda, Griechische Staatskunde

3. Auflage (1920-1926) 493-494 et 929.
2 J. Pouilloux, L'Histoire et les Cultes de Thasos (Paris 1954) 371 n° 141; 407^10 n° 154

et 155.
3E. G.Turner, The Hibeh Papyri II (Londres 1955) 69-70 n° 196; cf. J.Bingen, Le

papyrus du gyneconome, CE 1957, 337-339.
4 Plut. Soi. 21, 7. Certains auteurs s'appuyant sur ce passage ont fait remonter jusqu'ä

Solon l'institution de gyneconomes ä Athines ce qui est inexaet, car les gyneconomes dont
parle ici Plutarque sont ceux de Cheronee et non ceux d'Athenes.

6 Philoch. dans Ath. 245 c: xal cpMxogog ö' iv ißööjirj 'AxMöog (FHG 1408) ol yvvaixo-
vöjioi, epijoi, jiexä xcöv 'Ageonayixcöv iaxönow xäg iv xaig olxtaig awööovg ev xs xoig yäjioig
xai xaig äXXaig fJvalaig. Cf. P. Girard, L'Education athenienne 48.

8 A Sparte, nous rencontrons des gyneconomes a l'epoque de Trajan, ABSA 1927/28 p. 9.
7 Arist. Pol. 1323 a 4: xovxojv ö' eviai cpavegcög elaiv ov örjjioxixal xcöv ägxcov olov yvvaixo-

vojiiaxal naiöovojda' xoig yäg änögoig äväyxrjxgfja&ai xal yvvai£l xal naiolv ebaneg äxoXov-
¦troig öiä xrjv äöovXlav. J. Pouilloux, op. cit., a rapproche de l'inscription n° 155, 1. 5, p. 409
qui etablit une difference tres nette entre les femmes qui travaillent et celles qui demeurent
oisives ce passage d'Aristote. Cf. ci-dessous note 30.

8 Arist. Pol. 1322 b 39: löiai öi xaig oxoXaaxixcoxioaig xal jiäXXov svrjjiegovaatg nöXsaiv
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34 Claude Wehrli

decence feminines. Ce sont, par exemple, les abus des Sybarites, qui toleraient la

presence des femmes lors des banquets et qui invitaient les cuisiniers ä appreter
des mets trop fins, qui determinerent la fonetion des gyneconomes ä Syracuse ou
une honnete femme ne pouvait pas sortir de chez ehe, meme de jour, sans leur
permission9.

Quand ces magistrats furent-ils institues ä Athenes? Aristote n'en parle pas
dans «La Constitution d'Athenes» et, dans «Les Politiques», ils sont expressement
designes comme des magistrats aristoeratiques10. II est assez frequemment question

des gyneconomes chez les auteurs qui nous apprennent qu'ils n'etaient pas
seulement les censeurs de l'evxoofila feminine, mais qu'ils etaient aussi charges de

reglementer le luxe et de veiher que le nombre des convives ne depassät pas le
nombre permis par la loi11. Ils pouvaient infliger des amendes s'elevant jusqu'ä
mille drachmes12 et rendre publique la condamnation en la faisant afficher sur un
platane du Ceramique13. W. S. Ferguson14 et R. Martin15, se basant sur les textes
d'Aristote16, d'Harpocration, d'Hesychius et de Pollux ont fait des gyneconomes
atheniens des magistrats purement civils. J. Pouilloux17 refute avec raison le point
de vue de ces auteurs, car les passages de Timocles, de Menandre et de Philochore
montrent clairement qu'ils intervenaient dans des ceremonies de caractere
religieux. Un texte de Phhochore au Vlle livre de «Y'Ax&lg» oü il traite des lois de

Demetrius et l'influence qu'exercerent sur lui les theories pohtiques de Platon
et surtout d'Aristote permettent d'attribuer ä Demetrius de Phalere l'institution
des gyneconomes ä Athenes bien qu'aucun texte ne la mentionne dans la sene de

ses lois somptuaires18.

exi de epgovxi^ovaaig evxoajilag, ywaixovo/ila, vo/ioepvXaxla, naiöovo/ila, yv/ivaotagxla, etc.
Cf. G. Gilbert, op. cit. II 337.

• Phylarch. chez Ath. 521 b etc. Cf. G. Gilbert, op. cit. II 255.
10 Arist. Pol. 1300a 4: natöovö/iog öi xal ywaixovöjiog xal el xig äXXog ägxcov xögiög iaxi

xoiavxrjg inijieXeiag, ägiaxoxgaxixöv, ärjfioxgaxixöv o" oft (ncög yäg olov xe xcoXvetv i£iivai xäg
xcöv änögcöv;), oiö' öXiyagxixöv (xgvepcöoi yäg ai xcöv öXtyagxovxcov). Cf. ci-dessous, note 19.

11 Timocl. chez Ath. 245 b; Men. ibid. 245 b etc. Le maximum avait 6te fixe ä trente
et cette limitation devait 6tre de peu anterieure au moment oü ecrivait Menandre, puisque
le gyn6conome intervient en vertu d'une loi nouvelle, xaxd vö/iov xaivöv xiva.

12 Harpocration s.v. öxi x^Xlag. Ce n'etait pas une innovation; Tarnende avait 6t6 6tablie
par Philippide pour punir les äxoa/iovaat ywaixeg et existait deja au temps d'Hyperide.
Cf. Hyperide, frag. 14 Blass3. öxi X'Xlag i^rjjiiovvxo al xaxä xäg ööoög äxoa/iovaai ywaixeg.
'Yn. iv xco xax' 'Ag. ß' eigrjxev. Harp.

13 Hesychius s.v. LTXäxavog; Pollux VIII 112.
14 Hellenistic Athens 45 et 85.
16 BCH 1945, 160.
18 Arist. Pol. 1299 a 22: elai öi al jiiv noXixixal xcöv inifieXeicöv fj ndvxcov xcöv noXixixcöv

ngög xiva ngd£iv, olov axgaxrjyög axgaxevojiivcov, fj xarä fiegog, olov yvvaixovö/iog fj naiöovö/iog.
17 op. cit. 407 note 2.
18 C'est l'opinion aujourd'hui dominante. G. De Sanctis, Contributi alla storia ateniense

dalla guerra lamiaca alla guerra cremonidea (Roma 1893) 4, l'attribuait ä Antipater lors de
l'occupation macedonienne en 322. Pourtant, recemment encore, R. Flaceliere, dans son
ouvrage La vie quotidienne en Grece au siecle de Pericles (Paris 1959) 94, ä propos de Thucydide

II 63, ecrit que le d&äordre qu'engendra ä Äthanes la terrible peste de 430-429, «pro-
voqua la creation d'un magistrat special charg6 de surveiller la conduite des femmes et
surtout leur luxe, dont Solon s'etait dejä preoecupe autrefois: ce magistrat s'appelait le
gyn6conome». Aucun indice dans ce texte de Thucydide nous autorise ä placer ä cette
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De l'existence de ces magistrats ä Athenes pouvons-nous conclure qu'un gou-
vernement aristocratique prSsidait aux destinees de la vihe? II faut se garder
d'une affirmation aussi categorique et rapporter ici les remarques pertinentes de

G. Busolt19 que nous partageons: «Neben den Polizeibehörden gab es schon zur
Zeit des Aristoteles in manchen Staaten Beamte, die unter dem Titel Gynaiko-
nomoi die Frauen, besonders in Bezug auf ihre Kleidung, ihr Erscheinen in der
Öffentlichkeit und ihre Teilnahme an den öffentlichen Festen beaufsichtigten.
Aristoteles bezeichnet sie als eine undemokratische und aristokratische Behörde.
Denn den Frauen der Armen könnte man nicht das Ausgehen verbieten, und die

Unbemittelten, die keine Sklaven besäßen, brauchten ihre Frauen und Kinder zu
Dienstleistungen. In Oligarchien lebten aber die Frauen der herrschenden Klasse
in Üppigkeit. Nach demokratischem Prinzip hatte ja auch jeder Bürger nur dem
Gesetz zu gehorchen, sonst konnte er tun, was ihm beliebte. Anderseits verletzte

üppige Lebenshaltung nicht minder die Gleichheitsdoktrin griechischer
Demokraten, als sie den Jakobinern anstößig war.»

Des le Vie siecle vraisemblablement, les cites grecques connurent une legislation
sur les coutumes funeraires et sur le luxe des sepultures20. La premiere donnee

historique certaine remonte toutefois ä Solon qui avait dejä reglemente' l'exces
de luxe en ces occasions. Charondas, Gelon, Pittacos et Demetrius de Phalere ont
ddicte des prescriptions analogues. Rappeions qu'ä Athenes, apres la mort de

Solon, on tomba dans les memes extravagances qu'auparavant et que Clisthene

fut vraisemblablement oblige de completer les mesures de son predecesseur, mesures

qui resterent en vigueur jusqu'ä l'epoque classique. A la fin du IVe siecle, le luxe

exagere des sepultures reprit possession des cimetieres d'Athenes et Demetrius
de Phalere fut contraint de prendre des mesures pour reprimer cette mode21 et les

gyneconomes furent peut-etre charges de l'execution de la loi. Meme s'il ne s'agit

que d'une supposition, il n'en demeure pas moins certain que les gyneconomes
atheniens intervenaient dans les domaines civil et religieux.

Que ces magistrats aient participe ä des fetes et des ceremonies cultuelles, les

inscriptions nous l'apprennent: ä Andanie22, hs sont charges de veiher ä Papplica-
tion des prescriptions sur le vetement feminin et ä 1'ordonnance de la procession;
ä Magnesie du Meandre23, hs designent les neuf jeunes filles qui figurent ä la pre-
sentation du taureau sacre ä Zeus Sosipolis; ä Gambreion enfin24, «le gyneconome
ehoisi par le peuple pour presider aux purifications qui precedent les Thesmo-

phories appehera la be_diction divine de ceux et cehes qui se conformeront ä la

epoque l'institution des gyneconomes. Cf. G. Busolt op. cit. 493-494; G. Gilbert op. cit.
I 153-154; H. Lipsius op. cit. 98-99.

18 G. Busolt, op. cit. 493-494.
20 Cf. O. Reverdin, La Religion de la Cite platonicienne 107-124.
21 Cic. De Leg. II 26, 66.
22 IG V (I) 1390, 11. 26 et 32 (Ier siecle av. J.-C).
23 Ditt. Syll.3 589, 19 (197/96 av. J.-C); cf. Fr. Sokolowski, Lois sacre.es de VAsie Mineure

(Paris 1955) 88-92 n° 32.
84 Ditt. Syll.1* 1219, 17-18 (Ille stecle av. J.-C); cf. Fr. Sokolowski, ibid. 46-48, n° 16.
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presente loi et leur souhaitera de jouir paisiblement de leurs biens; il souhaitera
le contraire ä ceux et ä cehes qui desobeiront ä la loi»25.

Le souci de refrener un faste excessif, la volonte de reprimer un luxe choquant
et contraire aux principes democratiques de l'egalite ont contraint les legislateurs
de creer ces magistrats dont de nombreux documents epigraphiques d'epoque
hellenistique nous prouvent l'existence meme dans des cites democratiques25*.

A Thasos, les fouilles de l'Ecole francaise d'Athenes ont mis ä jour plusieurs
inscriptions importantes dont trois se rapportent aux gyneconomes. Auparavant,
deux dedicaces ä Artemis attestaient l'existence de ces magistrats dans l'ile ä la
fin du IVe siecle26. Les nouveaux textes nous montrent que les attributions des

gyneconomes thasiens etaient identiques ä Celles de leurs homonymes des autres
cites.

A Thasos, comme ä Gambreion et en Beotie27, nous voyons qu'ils sont tenus de

faire respecter les lois funeraires28. Le numero 15429 mentionne un aspect de leur
charge que nous avons dejä rencontre ä Athenes et ä Syracuse: la surveihance de
l'ordonnance des repas. Une autre inscription30, bien que tres mutilee, montre que
c'etaient les gyneconomes qui faisaient respecter les reglements imposes aux
femmes, particulierement en matiere de costume.

Nous avons dit que ces magistrats etaient d'origine aristocratique, mais «Thasos,

centre commercial important, dont le port etait animß d'une circulation intense
de marchandises et de voyageurs, dut eprouver assez vite le besoin de cette sorte
de police des moeurs»31. Les legislateurs de Thasos, tout en laissant au peuple la

majeure partie du pouvoir, furent preoccupes d'epargner ä leur cite le retour
d'abus semblables ä ceux qui s'etaient produits ä la fin du siecle precedent et
instituerent dans l'ile les gyneconomes ä la fin du IVe siecle.

Les inscriptions mentionnent encore la presence des gyneconomes ä Sparte32,

25 Traduction R. Dareste/B. Haussoulier, IJG I 20.
26a H convient donc de considerer les gyneconomes comme une veritable police des moeurs

dont les competences ne se limiterent pas seulement, comme leur nom semble l'indiquer,
ä surveiller la tenue des femmes. A Involution que nous avons soulignee au debut de cette
etude, il faut en ajouter une seconde: ä l'origine, seules les cites aristocratiques eprouvferent
le besoin d'instituer les gyneconomes; mais, avec le temps, les necessites contraignirent les
cites oligarchiques et democratiques a prendre des mesures identiques pour lutter efficace-
ment contre les abus et les extravagances.

28 R. Martin, BCH 1944/45, 158-161, n° 3. 4; cf. Ch. Dunant et J. Pouilloux, Recherches
sur l'histoire et les eultes de Thasos II (Paris 1958) 223, n° 372. 373.

27 Plut. Soi. 21, 7.
28 J. Pouilloux, Recherches sur l'histoire et les eultes de Thasos I (Paris 1954) 371-380,

n° 141, 11, 4-7 (IVe siecle av. J.-C).
28 ID ibid. 407-408 n° 154 (fin IHe-IIe siecle).
30 ID ibid. 408-410 n° 144 (fin IVe siecle). «Le feminin est important, car il marque que

cette reglementation vise diverses categories de femmes; en outre, la distinction ainsi
marquee entre les femmes qui travaillent et celles qui restent oisives rappelle la difference
qu'ötablit Aristote en definissant l'activite des gyneconomes.» Cf. ci-dessus note 7.

«ID ibid. 410.
32 IG V (I) 170, 1. 3; cf. A. M. Woodward, ABSA 1907/08 123-125, n° 148; IG V (I)

209, 1. 10 (Michel 990).
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ä Milet33 et ä Colophon-Maritime34. Peut-etre sont-ils aussi attestes ä Samos, sur
une dedicace ä Hera, mais il faut se montrer prudent avec ce temoignage: «les

premieres lettres ne sont pas d'une lecture assez sure pour justifier une restitution
satisfaisante»35.

Si les inscriptions recemment decouvertes ont confirme nos connaissances
anterieures sur les gyneconomes, le papyrus du gyneconome, P. Hib. 196, que les

specialistes datent paleographiquement du deuxieme quart du Ille siecle av. J.-C,
outre le fait que l'Egypte ptolemaique a conserve les cadres institutionnels de la
Grece, nous montre le gyneconome d'une cite grecque d'Egypte intervenir lors
de l'inscription du jeune homme parmi les demotes. «A Athenes, nous dit Aristote,
les jeunes gens sont inscrits au nombre des demotes ä l'äge de dix-huit ans. Au
moment de l'inscription, les demotes, apres serment, decident par un vote: pre-
mierement s'ils ont l'äge exige par la loi- en cas de decision contraire, hs retournent
parmi les enfants -; deuxiemement s'ils sont de condition libre et de naissance

legitime»36. En Egypte, le gyneconome confirme l'äge du candidat et son apparte-
nance ä une famihe de citoyens, alors qu'ä Athenes il fahait un double scrutin de

tous les demotes lors de l'biscription d'un jeune citoyen dans le deme de son pere.
J. Bingen37 a souligne les problemes que posait ce papyrus. S'agit-il d'un document

ou d'un texte Iitteraire Oü le gyneconome intervenait-il ainsi Son Intervention
ötait-ehe generale ou requise seulement pour certains jeunes gens En l'absence

d'autres textes, ces questions demeurent encore sans reponse.
Remarquons aussi qu'ä Syracuse, ä Magnesie du Meandre, ä Thasos et ä

Samos(?), les gyneconomes forment un cohege, contrairement ä d'autres cites

oü un seul magistrat exerce cette fonetion comme ä Sparte, ä Andanie, ä Gam-

breion, ä Milet, ä Colophon-Maritime et en Egypte. A Athenes, nous voyons un
seul magistrat intervenir si nous en croyons Timocles qui fait dire ä l'un de ses

personnages: «Ouvrez les portes afin que le gyneconome voie sans peine les

convives s'il veut les compter! »38. Ailleurs, le terme est au pluriel et designe sans doute

un cohege39.

Peu ä peu, notre documentation s'enrichit et nous revele soit l'existence des

gyneconomes dans d'autres regions du monde grec, soit des cotes inconnus de

leur charge et la diversite de leurs fonctions apparait de plus en plus. Nous avons

vu que leur institution s'inscrivait dans une longue suite de mesures edictees par
les cites grecques pour reprimer les exces du luxe et les extravagances feminines
dans les ceremonies civiles et religieuses et qu'elle datait peut-etre de la periode
archaique. Avec le temps, les competences des gynöconomes s'6tendirent ä d'autres

33 CIG II 2881, 11-12.
34 R. Demangel et A. Laumonier, BCH 1923, 376 n° 3.
38 M. Clerc, BCH 1883 79-80 n° 1, 1.3 (IVe siecle av. J.-C); cf. Gilbert op. cit. II151-152;

Boerner, RE s.v. Fvvaixovöjioi, col. 2090, in fine.
38 Arist. Ath. 42, 1, traduction G. Mathieu et B. Haussoulier.
37 CE 1957 p. 339.
38 Voir ci-dessus note 11.
39 Voir ci-dessus notes 5 et 11 s.v. Men.
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domaines ainsi que le prouvent les textes et nous pouvons vraiment les considerer

comme les gardiens des bonnes meeurs et de la juste mesure.
Esperons que de nouveaux textes viendront completer notre dossier et nous

permettront de resoudre les problemes qui se posent encore ä nous, tel le mode
d'election des magistrats par exemple. De mehne que nous voyons intervenir tantot
un gyneconome, tantot un cohege, il est possible que ces fonetionnaires aient et6

designes par le sort bien que l'inscription de Gambreion dise expressement que le

gyneconome est elu.

II serait egalement interessant de savoir si les gyneconomes intervenaient
toujours de leur propre chef, comme semble 1'indiquer le passage de Timocles rapporte
ci-dessus, ou, au contraire, ä la suite de denonciations.

Nos textes suggerent une foule de questions et il est ä souhaiter que nous

pourrons y repondre.

Index locorum
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